
Peut-on fixer une politique interne plus stricte que les
recommandations fiscales au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, il est possible pour une entreprise au Luxembourg de fixer une politique interne plus stricte que les

recommandations fiscales, notamment en matière d’avantages en nature, de remboursements de frais ou de

plafonds d’exonération. L’employeur peut appliquer des règles internes plus restrictives, à condition de respecter le

Code du travail, les conventions collectives applicables, le principe d’égalité de traitement et les droits acquis ou

usages plus favorables existants.

La politique interne plus stricte doit être formalisée par écrit, communiquée à l’ensemble des salariés concernés et

appliquée de manière non discriminatoire. Toute modification d’un usage plus favorable doit suivre la procédure

légale de dénonciation, et la consultation de la délégation du personnel est requise pour les questions touchant à

l’organisation du travail.

Définition

Les recommandations fiscales luxembourgeoises, principalement émises par l’Administration des contributions

directes (ACD), définissent les conditions d’exonération ou d’imposition de certains avantages, remboursements

de frais ou indemnités accordés aux salariés. Elles fixent des seuils, plafonds ou modalités de justification

permettant de bénéficier d’un traitement fiscal favorable.

Une politique interne plus stricte consiste, pour l’employeur, à appliquer des règles plus restrictives que celles

prévues par ces recommandations, par exemple en limitant davantage les montants remboursés, en excluant

certains avantages ou en exigeant des justificatifs supplémentaires.

Conditions d’exercice

L’employeur luxembourgeois dispose, en vertu de son pouvoir de direction, de la faculté de fixer des règles internes

plus strictes que les recommandations fiscales, sous réserve du respect des dispositions impératives du Code du

travail, des conventions collectives applicables et du principe d’égalité de traitement entre salariés.

Cette liberté s’exerce notamment en matière de remboursement de frais professionnels, d’octroi d’avantages en

nature ou de fixation de plafonds internes inférieurs à ceux admis fiscalement. Toutefois, l’employeur ne peut

accorder des avantages supérieurs aux limites fiscales tout en prétendant à l’exonération prévue par les

recommandations de l’ACD.

Il est impératif de garantir l’absence de discrimination injustifiée et de respecter les droits acquis ou usages plus

favorables, sauf dénonciation régulière conformément à la loi.
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Modalités pratiques

La mise en place d’une politique interne plus stricte doit être formalisée par écrit, par exemple via un règlement

interne, une politique RH ou une note de service. Cette politique doit être communiquée à l’ensemble des salariés

concernés, idéalement contre accusé de réception, afin d’assurer la traçabilité et la transparence.

Le document doit préciser les règles applicables, les plafonds retenus, les justificatifs exigés et les modalités de

contrôle. En matière de remboursement de frais professionnels, l’employeur peut exiger des justificatifs plus détaillés

ou refuser certains remboursements admis fiscalement, sous réserve du respect des obligations légales.

Il est recommandé d’assurer la cohérence de la politique interne avec les autres documents contractuels ou collectifs

en vigueur dans l’entreprise et de consulter la délégation du personnel ou le comité du personnel lors de l’élaboration

ou de la modification de telles politiques, conformément à l’article L.414-3 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est courant que les entreprises luxembourgeoises adoptent des politiques internes plus restrictives que les

recommandations fiscales, notamment pour des raisons de maîtrise des coûts, de contrôle interne ou d’équité entre

salariés.

Toutefois, ces politiques ne doivent pas créer de discrimination injustifiée entre salariés placés dans une situation

comparable. Une politique interne plus stricte ne peut remettre en cause les droits acquis ou les usages plus

favorables existant dans l’entreprise sans respecter la procédure de dénonciation prévue par l’article L.223-1 du

Code du travail.

Il est conseillé de documenter précisément les raisons et modalités de toute politique interne plus stricte, de veiller à

la traçabilité des communications et de prévoir un encadrement humain pour le suivi et la gestion des éventuelles

contestations.

Cadre juridique

Article L.121-6 du Code du travail : consacre le pouvoir de direction de l’employeur, sous réserve du respect

des dispositions légales, conventionnelles et contractuelles.

Article L.414-3 du Code du travail : consultation obligatoire de la délégation du personnel sur les questions

touchant à l’organisation du travail, y compris les politiques internes.

Article L.223-1 du Code du travail : procédure de dénonciation des usages et droits acquis.

Article L.241-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination.

Recommandations de l’Administration des contributions directes (ACD)  : déterminent les conditions

d’exonération fiscale, sans valeur contraignante pour l’employeur.

Jurisprudence luxembourgeoise : reconnaît la validité de politiques internes plus restrictives, sous réserve

de leur clarté, de leur publicité et de leur application non discriminatoire.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_223-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_223-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Veillez à formaliser et à communiquer toute politique interne plus stricte, en assurant la traçabilité et le respect des droits des salariés.

Toute modification d’un usage plus favorable doit suivre la procédure légale de dénonciation, et l’égalité de traitement doit être

garantie à chaque étape.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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